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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-98152

Département(s) de publication : 39
 Annonce n° 24-98152

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-68752

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de DoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21390198600017N° National d'identification : 
DoleVille : 

39108Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

39Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Programme voirie 2024Intitulé du marché : 
45233141Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Accord cadre à prix unitaires mono attributaires avec montant Description succincte du marché : 

maximum, sans montant minimum
Nombre de jours d'exécution proposé : 20% Moyens humains et matériels mis à Critères d'attribution : 

disposition pour le marché : 10% Qualité des matériaux proposés : 10% Prix : 60%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 16/07/24 Marché n° : M022410l01 Eurovia Bourgogne Franche - Comte, 7 Rue 
Colbert, 21600 Longvic Montant Ht : 1 200 000,00 Euros Renseignements complémentaires : Toute 
demande de consultation du contrat, dans le respect des secrets protégés par la loi, est possible en 
adressant une demande par mail à l'adresse : commandepublique@grand-dole.fr

27/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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